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Cadastre : CINEY, 8° division, section A, parcelle n° 6D3

Plan de mesurage et de division d'une propriété

Situation : 5590 SOVET, Tienne de Vincon et rue des Rosticheux

Ville   de   CINEY

Dossier
VINCON

5590   CINEY

pl. de la Tour des Aurbastris, 2

emileculem@tvcablenet.be

0475/82.12.81

géomètres-experts assermentés

Emile CULEM Jean-Marie FRANCO

franco.jm@live.be

av. Baron L. Huart, 22/4

0471/71.39.36

5000    NAMUR

A2Format

PROCES-VERBAL DE MESURAGE ET DE DIVISION

L'an deux mil dix-sept, le 27 juin, les soussignés Emile CULEM et Jean-Marie FRANCO,

géomètres-experts assermentés, agissant à la requête de la Ville de CINEY,

déclarent

+ avoir procédé au mesurage pour division de la propriété désignée dans le cartouche,

+ avoir à cette fin :

- consulté les documents cadastraux et l'atlas des chemins vicinaux,

- trouvé et consulté les plans de mesurage des parcelles joignantes portant le radical 6,

- replacé sur base de ces plans 8 bornes nouvelles,

- trouvé les bornes et autres points de limite repérés sur le plan ci-contre,

- déterminé les limites avec les parcelles 5B et 5C et la parcelle sise sur Hamois, 6° division,

section C, n° 14C sur base de la configuration et de l'occupation des lieux,

+ avoir déterminé les limites des lots selon les indications reçues par la requérante, les bornes

délimitant les lots n'étant pas à placer actuellement,

+ avoir déterminé une servitude de passage pour véhicules sur le tracé A-B-C,

en foi de quoi, ils ont clos le présent procès-verbal et dressé le plan ci-contre, pour servir et

valoir ce que de droit.

                                              Emile CULEM                          Jean-Marie FRANCO
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